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ANNEXE I 

 

I) Présentation du centre de formation des policiers municipaux de Villenoy 

 

Le centre de formation des policiers municipaux de Villenoy  

Ce centre est accessible depuis Paris-Gare de l’Est, en 25 minutes, par une liaison directe 

(Ligne P- direction Château-Thierry ou La Ferté Milon). Il se situe au 13 rue Aristide Briand, à 

dix minutes à pied de la gare de Meaux. 

• Salles de formations équipées de 11 écrans numériques interactifs  

• Point de documentation 

• Parking à proximité du centre de formation  

• Emplacements pour vélos  

• Le site sera ouvert au public de 8h30 à 17h00 

• Les hébergements seront assurés en hôtel dans le cadre de marchés publics  

 

Le bâtiment principal d’environ 1 317m² au sol avec 3 niveaux comprend :  
 
 

Rez-de-jardin/ Rez-de-chaussée 

• Point d’accueil  

• Restaurant administratif pouvant accueillir jusqu’à 200 stagiaires/ jour (plateau repas 

unique, pris en charge par le CNFPT) 

• 1 amphithéâtre de 12 stagiaires  

 

1er étage 

• Bureaux administratifs des équipes ressources  

• 6 salles de formations théoriques pouvant accueillir jusqu’à 18 stagiaires 

• 1 salle de 50 personnes dédiée aux journées d’actualité et d’ouverture et à la formation 

FIA  
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2ème étage  

• Bureaux administratifs des équipes pédagogiques FIA et FPA  

• 3 salles de formation pouvant accueillir jusqu’à 14 stagiaires 

 

 
Le bâtiment secondaire d’environ 1200 m² au sol (avec 2 niveaux) comprend :  
 

 2 dojos  

 2 plateaux techniques  

 4 salles de cours  

 

 

Le stand de tir à Meaux  

 

Il se trouve à proximité du complexe sportif de G. Tauziet, à 30 minutes du centre de 

formation de Villenoy, où les stagiaires se rendront grâce aux navettes depuis la gare de 

Meaux. Il accueillera les stagiaires Police Municipale à compter du 1er janvier 2025.   

 L’exclusivité de son usage du lundi au vendredi entre 9h et 17h30 toute l’année 

hormis du 17 juillet 2025 au 31 août 2025 inclus  

 Il dispose de deux pas de tir correspondants aux normes de la FPA  

 Stockage des armes pistolet à impulsion électrique (PIE), pistolet semi-

automatique (PSA)/ Revolver et lanceur de bal de défense (LBD) 

 

 

 

 

 

 

 

 


